
 

 

 

  
 

AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE 

 

Avis est donné par la présente que le droit d’exercice de la pharmacienne Jocelyne Mercier (90209), dont le 
domicile professionnel se trouve au 110-3030 Boulevard Le Carrefour, Laval (Québec) H7T 2P5, est limité de sorte 
que: 
 

- Celle-ci ne puisse exercer aucune des activités prévues à l’article 17 de la Loi sur la pharmacie, à l’exception 
de la vérification contenant-contenu défini dans les termes suivants : « action de vérifier si un médicament 
correspond au nom inscrit sur l’étiquette de son contenant »; 
 

- Lorsque celle-ci procède à la vérification contenant-contenu, un autre pharmacien dont le droit d’exercice 
n’est pas limité ou suspendu doit avoir au préalable effectué l’analyse du dossier-patient et l’évaluation de 
la thérapie médicamenteuse;  

 
- Celle-ci soit toujours accompagnée d’au moins un autre pharmacien dont le droit d’exercice n’est pas limité 

ou suspendu lorsqu’elle est présente pendant les heures d’ouverture à la pharmacie où elle travaille. 
 

Cette limitation du droit d’exercice est en vigueur depuis le 10 mars 2025. 
 
 
Montréal, ce 2 mai 2025 
 

 

Edith Rondeau, avocate 
Directrice des affaires juridiques et secrétaire de l’Ordre 

 


